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PRÉFACE 

En droit international, la réparation n’est jamais une simple opération. Elle traduit 
la volonté de restaurer un équilibre rompu, de reconnaître une souffrance ou une 
perte, ainsi que de rétablir la confiance dans la force obligatoire des normes. Elle 
révèle aussi les limites d’un système où la restitution intégrale demeure souvent 
illusoire, où la compensation monétaire peine à saisir la valeur intrinsèque des 
biens détruits, et où la symbolique des excuses ou des garanties de non-répétition 
se heurte aux réalités politiques. Monsieur DABIRE inscrit ses réflexions dans cette 
tension entre l’idéal et le possible. Sa thèse constitue une véritable somme pour 
qui s’intéresse à la réparation, et plus particulièrement à la réparation dans le 
domaine de l’environnement. 
Monsieur DABIRE a, de manière intuitive et judicieuse, opéré un constat : le régime 
de la réparation du dommage environnemental en droit international n’est pas figé. 
Il puise ses ressources dans la dynamique des arbitrages du XIXe siècle, les arrêts 
de la Cour permanente de justice internationale, ceux de la Cour Internationale de 
Justice ainsi que dans les arrêts des juridictions régionales. Il est aussi influencé 
par les pratiques des juridictions nationales. Il se nourrit également des évolutions 
que connait le régime de la responsabilité des Etats ainsi que de celles qui prennent 
forme dans les domaines des droits de l’homme, de la protection de 
l’environnement, du droit des investissements et du droit humanitaire. Chacun de 
ces domaines est porteur de nuances, d’exigences et de contradictions, contribuant 
à façonner un corpus riche mais fragmenté. L’étude du régime de la réparation du 
dommage environnemental appelle à une démarche transversale, attentive aux 
convergences comme aux divergences tout en étant soucieuse de mettre en lumière 
les principes d’application générale. 
La thèse de Monsieur DABIRE est ambitieuse. Elle ne se contente pas de décrire 
les mécanismes existants; elle interroge leur cohérence, leur effectivité et leur 
capacité à répondre aux défis environnementaux et climatiques du XXIe siècle. 
Elle explore les fondements théoriques de la réparation, en l’examinant à la 
lumière de ses fonctions multiples : restaurer, compenser, prévenir, réguler et 
sanctionner. Elle analyse les pratiques jurisprudentielles et les instruments 
normatifs, en mettant en évidence les avancées mais aussi les zones d’ombre. Elle 
propose enfin une réflexion critique sur l’avenir de la réparation pour apporter des 
réponses innovantes et solidaires. 
La première partie de la thèse souligne les difficultés et les obstacles découlant de 
l’application des règles classiques du droit de la responsabilité internationale aux 
dommages environnementaux. Ces obstacles qui sont à la fois procéduraux et 
substantiels touchent d’une part, aux difficultés liées à la détermination de la 
qualité à agir et de l’intérêt pour agir, et d’autre part, aux problèmes d’attribution, 
de preuve du lien de causalité et de détermination de la modalité appropriée de 
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réparation. Mais tirant profit de sa grande culture juridique en droit international 
public, en droit international privé ainsi qu’en droit interne, en particulier en droit 
de la responsabilité civile et en droit des contrats, Monsieur DABIRE apporte des 
solutions innovantes pour surmonter les barrières procédurales et substantielles. 
Il propose ainsi dans la deuxième partie de sa thèse la construction d’un régime 
spécial de réparation du dommage environnemental à travers l’adaptation du 
contentieux environnemental, et à défaut, en dépassant les fonctions classiques de 
la responsabilité internationale. Du point de vue procédural, l’adaptabilité du 
contentieux environnemental nécessite une flexibilité plus grande des règles 
procédurales et processuelles du contentieux de la réparation au moyen de 
l’abandon de la distinction qui prévaut entre différend politique et différend 
juridique. D’un point de vue substantiel, l’adaptabilité nécessite un 
décloisonnement du concept de dommage environnemental à travers la 
consécration explicite d’un dommage transgénérationnel et l’intégration de la 
notion de « pertes et préjudices » dans la définition du dommage environnemental 
réparable. Il doit y avoir un approfondissement substantiel du contentieux 
environnemental transnational au moyen d’une part, d’un contrôle accru des 
sociétés-écrans et d’autre part, d’un plus large recours à l’arbitrage dans le cadre 
des différends environnementaux. Un meilleur contrôle des sociétés écrans 
permettrait de pallier les difficultés techniques de mise en œuvre de la 
responsabilité des entreprises multinationales en évitant les obstacles liés à la 
détermination de la compétence juridictionnelle et du droit applicable en cas 
d’atteintes à l’environnement. Le recours à l’arbitrage favoriserait le dépassement 
des problèmes liés à la preuve du lien de causalité et permettrait un meilleur 
équilibre des intérêts des parties, gage d’optimisation de la protection 
environnementale. 
La thèse de Monsieur DABIRE est prémonitoire. Elle saisit les tendances nouvelles 
qui se font jour dans la pratique. Ainsi, le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les Réfugiés a annoncé la création d’un fonds sur les changements 
climatiques et le Secrétariat de l’Accord de Paris, l’établissement d’un mécanisme 
de réclamation dans le cadre de l’article 6, paragraphe 4, consacré aux crédits 
d’émission. En outre, la concordance entre l’arrêt Verein KlimaSeniorinnen 
Schweiz et autres contre Suisse de la Cour européenne des droits de l’homme du 
9 avril 2024 et les propositions de Monsieur DABIRE sur la séparabilité de l’intérêt 
à agir démontre la profondeur et la clairvoyance de la réflexion de Monsieur 
DABIRE. La thèse de Monsieur DABIRE constitue une contribution significative à 
l’amélioration des stratégies contentieuses en matière de réclamations 
environnementales, en proposant de nouvelles conceptions des conditions 
processuelles, procédurales et substantielles en matière de réparation du dommage 
environnemental devant les juridictions internes et internationales.  
Rédiger un ouvrage sur un tel sujet, c’est accepter de se confronter à des paradoxes 
et à des incertitudes, c’est reconnaître que la réparation en droit international 
oscille entre l’aspiration à l’universalité et la résistance des souverainetés, entre la 
rigueur des principes et la souplesse des compromis, entre la logique juridique et 
la réalité politique. Mais c’est aussi affirmer que cette oscillation n’est pas une 



PRÉFACE 

5 

faiblesse : elle est le reflet de la vitalité d’un ordre juridique en constante évolution, 
capable de s’adapter aux mutations que traverse la société internationale. 
La présente recherche est le fruit d’un cheminement intellectuel passionnant. Elle 
a été nourrie par des lectures et des rencontres qui ont donné sens et profondeur à 
la recherche. Elle témoigne de la conviction que le droit international, malgré ses 
imperfections, demeure un instrument indispensable pour réguler les relations 
internationales et protéger les valeurs communes de l’humanité. Elle démontre 
également que la réparation, loin d’être une simple conséquence accessoire de la 
responsabilité, constitue un pilier essentiel de la justice internationale. Cet ouvrage 
est à la fois une contribution théorique sur la place de la réparation en droit 
international de l’environnement et un outil de référence pour les juridictions 
nationales, régionales et internationales de plus en plus confrontées aux 
réclamations environnementales et à la réparation des dommages qui en découlent. 
 

Laurence BOISSON DE CHAZOURNES 
Professeure em. à l’Université de Genève 
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